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Programme de travail du Groupe d�experts du transfert 
de technologies pour 2006 

Projet de conclusions proposé par le Président 

1. L�Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique (SBSTA) a accueilli avec satisfaction 
le rapport du Groupe d�experts du transfert de technologies (GETT) pour 2005 
(FCCC/SBSTA/2005/INF.10) et a approuvé le programme de travail du Groupe proposé pour 2006 dans 
l�annexe de ce rapport. Il a remercié M. Kishan Kumarsingh (Trinité-et-Tobago), Président du Groupe, et 
M. Bernard Mazijn (Belgique), Vice-Président, pour les précieuses contributions qu�ils ont apportées en 
dirigeant le Groupe de manière à ce que son programme de travail pour 2005 soit exécuté avec succès. 

2. Le SBSTA s�est aussi félicité de l�élection de M. Bernard Mazijn (Belgique) à la présidence du 
Groupe et de M. Chow Kok Kee (Malaisie) à la vice-présidence pour 2006, ainsi que de la désignation 
par les Parties des experts composant le Groupe pour 2006 (voir annexe). 

3. Le SBSTA a noté avec satisfaction l�assistance fournie par les Gouvernements du Canada, des 
États-Unis d�Amérique  et de la Norvège, la Commission européenne, le Programme des Nations Unies 
pour le développement, le Programme des Nations Unies pour l�environnement, ainsi que l�Initiative sur 
les technologies climatiques et le secteur privé pour que le programme de travail du Groupe pour 2005 
soit exécuté avec succès. Il a encouragé les Parties, les organisations internationales pertinentes et le 
secteur privé à aider le Groupe à mener à bien son programme de travail pour 2006. 

4. Le SBSTA a demandé au secrétariat, sous réserve des ressources disponibles, d�organiser une 
session spéciale de travail du Groupe au début de 2006 pour permettre à celui-ci de continuer à formuler, 
pour examen par le SBSTA à sa vingt-quatrième session (mai 2006), ses recommandations visant 

NATIONS 
UNIES 

Convention-cadre sur les 
changements climatiques 



FCCC/SBSTA/2005/L.23 
page 2 

à promouvoir l�utilisation du cadre pour la mise en �uvre d�actions judicieuses et efficaces propres à 
renforcer l�application du paragraphe 5 de la Convention. 

5. Le SBSTA a en outre demandé au Groupe d�organiser, avec l�assistance du secrétariat, une réunion 
parallèle (comme indiqué dans le programme de travail du Groupe pour 2006) sur les questions qui se 
posent à propos des technologies détenues par le secteur public et de celles qui sont dans le domaine 
public, y compris le rôle que doivent jouer les gouvernements pour faciliter, dans la mesure du possible, 
l�accès des pays en développement parties et des pays en transition parties à ces technologies et le 
transfert desdites technologies à ces pays. Il a aussi demandé au Groupe d�examiner les prochaines 
mesures qu�il conviendrait de prendre dans ce domaine en tenant compte des débats qui auront eu lieu à 
la réunion parallèle et de lui présenter un rapport pour examen à sa vingt-cinquième session 
(novembre 2006). 
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Annexe 

Membres du Groupe d�experts du transfert de technologies en 2006 

Afrique 

Mme Jeanne Acholha 
M. Nagmeldin Goutbi El Hassan 
M. Bjemouai Kamel  

Asie et Pacifique 

M. Hussein Badarin 
M. Kok Kee Chow 
Mme Tatyana Osokova 

Amérique latine et Caraïbes 

M. Karen Smith 
M. Ana Maria Castillo 
M. Eduardo Alvarez 
 
Petits États insulaires en développement 

M. Taito Nakalevu 

Parties visées à l�annexe I 

M. Andrej Kranjc 
M. Taka Hiraishi 
M. Thomas Verheye 
M. Bernard Mazijn 
M. Elmer Holt 
Mme Margaret E. Martin 
M. Giorgio Vicini 

 

Note: Le mandat de tous les membres du Groupe expirera à la fin de 2006. 
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